
8) Ouverture de 1SA, transfert pour les mineures 

                            et super-acceptation 

 
Les mêmes concepts utilisés dans la super-acceptation du transfert 
pour les majeures, sont avantageusement employés aussi dans le 
transfert pour les mineures. 
L’utilité de la super-acceptation est encore plus élevée dans le transfert 
des mineures, par ce qu’il est possible d’atteindre un contrat de 3SA, 
dans le cas d’une main limite du répondant, quand l’ouvreur est fitté 
dans la mineure. 
La condition requise pour demander le transfert sur une mineure est 6+ 
cartes dans la mineure et 0 + PH. Pour demander le transfert il y a des 
techniques différentes. 

La façon la plus simple consiste à annonce 2 avec réponse obligée de 

3 sur quoi le répondant passe ou corrige à 3. Cette technique a 
l’avantage d’être simple mais comporte deux problèmes: 50 fois sur 100 
le répondant sera le déclarant et en plus 

l’ouvreur n’a aucune possibilité de montrer son éventuel fit dans la 
mineure demandée. 

Une meilleure solution, c’est d’annoncer 2 comme transfert spécifique 

pour les et 3 come transfert spécifique pour les. Dans ce cas, au 
moins l’ouvreur sera toujours le déclarant et , en recevant l’entame, il 
pourra exploiter ces fourchettes. 
Malheureusement, même dans ce cas, l’ouvreur ne peut pas confirmer 
ou nier à son partenaire son fit dans la mineure. 
La meilleure technique de demander le transfert pour les mineures 

consiste à annoncer 2 comme transfert spécifique pour les et 2SA 

comme transfert spécifique pour les. Les enchères sont les suivantes : 
N           S 

1SA       2 = transfert pour les  avec 6+ et 0+ P 

2SA = fit de 3+ cartes a . 

3 = 2 cartes a . 
 

N           S 

1SA     2SA = transfert pour les avec 6+ et 0+ PH. 

3 = fit de 3+ cartes a . 

3 = 2 cartes a . 
Au cas où le répondant aurait une main compétitive, le contrat sera 
toujours au niveau de 3 dans sa mineure. 
Si au contraire le répondant a une main FM, il ne va pas raconter sa vie 



aux adversaires et sur 1SA il conclura directement à 3SA. 
Les choses changent totalement quand le répondant a une main 
encourageante ou’ l’éventuel fit dans sa mineure de la part de l’ouvreur 
pourrait faire la différence. En cas de fit le contrat pourrait bien être 3SA 
au lieu d’un minable partiel dans la mineure. 
Pour mieux saisir cette importante différence, examinons la main  
suivante: 
 

        S 

 8 6                     Si Nord est fitté à, cette couleur pourrait générer 5 

 9 4                     ou 6 levées et on pourrait tranquillement jouer 3SA 

 Q 10 8               au lieu d’un banal 3. Il est donc très important pour   

 A J 10 9 6 5       Sud de connaitre le fit de Nord. 
 

Si les annonces sont les suivantes: 

N            S 

1SA       2 = 6+ et 0+ PH 

3 = 2 cartes à. 

Il est clair que Sud ferait mieux de passer car ces 

communications avec Nord, en dehors des, sont limitées à la Dame 

de 3ème qui pourrait être capturée par un honneur placé en Ouest. 
 

Si au contraire les annonces sont: 

N             S 

1SA         2 = 6+ et 0+ PH 

2SA = 3+ cartes à. 

Dans ce cas, Sud, avec un fit d’au moins 9 cartes à, est 

pratiquement sûr de pouvoir développer sa mineure et peut 

donc aisément conclure à 3SA. 

Les mêmes considérations peuvent être faites dans le cas ou’ Sud avait 

une main de chelem. Le fait de connaitre l’éventuel fit de Nord permets 

d’approcher le chelem avec plus de tranquillité. 

Il s’agit maintenant de décider la composition du fit de 3+ cartes. 

Certains, aimant avoir ceinture et bretelles, préfèrent avoir 2 honneurs 

3ème ou 1 honneur 4ème. 

Personnellement je pense que 1 honneur 3ème ou 4 cartes même sans 

honneur, soient suffisants pour confirmer le fit. 
 


